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Figure 1 :Plan de localisation du projet (Source : Plan IGN) 

1.1 P.J. n°1 – Plan de situation  
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Figure 2 : Tracé du projet (Source : Plan IGN) 
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1.2 P.J. n °2 – Eléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier 

Plan Général des Travaux 

   

Figure 3 : Emprises du projet - plan de localisation des zoom (Source : Photographies aériennes) 
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Figure 4 : Emprises du projet - Zoom 1 (Source : Photographies aériennes) 
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Figure 5 :: Emprises du projet - Zoom 2 (Source : Photographies aériennes) 
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Figure 6 : Emprises du projet - Zoom 3 (Source : Photographies aériennes) 
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Figure 7 : Emprises du projet - Zoom 4 “Aménagement de la traversée de L’Ile-d’Elle (Source : Photographies aériennes) 
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1.3 P.J. n°4 – Etude d’impact réalisée en application des articles R.122-2 et R.122-3 du Code de l’environnement 
L’étude est présentée en Pièce 3 du Dossier d’Autorisation Environnementale. 

 

1.4 P.J. n°7 – Note de présentation non technique du projet 
La note de présentation non technique est présentée en Pièce 2 du Dossier d’Autorisation Environnementale. 

 

1.5 P.J. n°8 – Synthèse des mesures envisagées, sous forme de propositions de prescriptions de nature à assurer le respect des dispositions 
des articles L. 181-3, L.181-4 et R.181-43. 

La synthèse des mesures envisagées est présentée au Titre 6 - chapitre « 4. Synthèse des effets du projet sur l’environnement et la santé – Mesures pour éviter, réduire ou compenser ces effets » de la Pièce 3 du Dossier d’Autorisation 
environnementale. 

 

1.6 P.J. n°8 – P.J. n°89 à 96 ayant attrait au volet dérogation « espèces et habitats protégés » 
Les éléments relatifs sont présentées au sein de dossier de dérogation Espèces Protégées, Pièce 4 du Dossier d’Autorisation Environnementale.
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Annexe 



Direction régionale des Finances publiques de la Loire-
Atlantique et du département de Loire-Atlantique

Pôle d’évaluation domaniale

4 quai de Versailles – CS 93503 

44035 Nantes Cedex 1téléphone : 02 40 20 75 96

mél. :drfip44.pole-valuation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 27/02/25

Le Directeur régional des Finances publiques
de Loire-Atlantique

à

M le Président
Du Conseil Départemental de la Vendée

40 rue Maréchal Foch
85000 LA ROCHE SUR YON

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Philippe VISTOUR

téléphone : 06 85 11 61 41
courriel : philippe.vistour@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS: 22682317
Réf OSE : 2025-85111-14882

AVIS DU DOMAINE

ESTIMATION SOMMAIRE ET GLOBALE

Commune : L’Île d’Elle- Fontenay le Comte-Doix les 
Fontaines- Auchay sur Vendée - Montreuil- Les
Velluires Vendée- Vix

Adresse de l’opération:

Département : Vendée

Dépense prévisionnelle : 258 000 €

7304 - SD

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée
s’écarter de cette valeur.



1 - SERVICE CONSULTANT

Département de la Vendée

affaire suivie par : Bertrand Gendreau.

2 - DATE

de consultation : 25/02/2025

de réception : 25/02/2025

de visite sommaire du périmètre: 

de dossier en état : 25/02/2025

3 - OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

Aménagement de la RD 938 ter entre Fontenay le Comte et l’Île d’Elle - Mise à 3 voies de 3
secteurs - DUP en préparation.

4 - DESCRIPTION  SOMMAIRE  DES  IMMEUBLES  COMPRIS  DANS  LE  PÉRIMÈTRE  DE
L’OPÉRATION

Les emprises du projet routier concerneront principalement des terres agricoles destinées à la
culture et à l'élevage. La mise en 2x2 voies sera faites sur 3 secteurs.



5 – URBANISME – RÉSEAUX

5.1 Urbanisme :

Voir §4

6 - DATE DE RÉFÉRENCE

7 - DÉTERMINATION DE LA MÉTHODE D’ÉVALUATION

La  présente  évaluation  sommaire  et  globale  intervient  dans  le  cadre  de  la  procédure  de
déclaration d'utilité publique engagée par le consultant.

Les emprises à acquérir pour la réalisation de l'opération projetée devront être indemnisées à
hauteur du préjudice direct, matériel et certain subi par les actuels propriétaires. Pour calculer
l'indemnité principale, qui correspond à leur valeur vénale, il est fait application de la méthode
d'évaluation par comparaison avec les prix relevés sur le marché immobilier local, pour des
cessions récentes de biens présentant des caractéristiques similaires.
À ce stade de la procédure, les biens n'ont pas fait l'objet d'une visite approfondie et le service
n’est pas en possession de l'ensemble des informations nécessaires à l'évaluation détaillée de
chaque emprise. 

8 - ESTIMATION PRÉVISIONNELLE DE LA DÉPENSE

La dépense  globale  pour  l’acquisition  des  emprises  foncières  de  l’opération  décrite  par  le
consultant, peut être établie comme suit :

Les indemnités principales
qui correspondent à la valeur vénale des biens, sont arbitrées à    :                    109 651 €

Les indemnités accessoires et aléas divers 
calculés forfaitairement sur la base des indemnités principales :

- indemnités de remploi, dues en cas de DUP, arbitrées à                  :                    11 965 €
→ dégressives  de  20 % à  10 %  de  l'indemnité  principale  lorsque  les
propriétaires  à exproprier  sont des particuliers  (personnes physiques
ou morales)
→ 5 % de l'indemnité principale pour les emprises appartenant à l’État
ou à des personnes de droit public ou des personnes dont le capital est
majoritairement public
Sans précision sur les propriétaires de parcelles, le calcul a été effectué
en appliquant le tarif de 20 % à 10 % sur l’ensemble des parcelles

–     indemnités  d'éviction,   arbitrées  forfaitairement  à  :                 104  056  €     
Selon les informations communiquées au service, la surface agricole est de 343 100 m², soit
34,31 ha.

Il a été appliqué le Protocole départemental d'indemnisation de la Vendée avec indemnisation
forfaitaire des exploitants agricoles évincés avec un barème forfaitaire unique  758,20€/ha X 4
ans. Soit  34,31 ha X 758,20 € X 4 ans



- Indemnités pour fumures et arrières fumures     :                                                           10 293 €

Il a été appliqué le protocole agricole 2024, soit 300 €/ha

–     aléas divers,   arbitrés à 20 % des indemnités principales soit :                                21 930 € 

SOIT :

Indemnités principales estimées à : 109 651 €
Indemnités accessoires et aléas divers estimés à :    148 244 €

DÉPENSE TOTALE ESTIMÉE À : 257 895 €

La dépense totale s’établit à 257 895 arrondie à 258 000 €

9 - DURÉE DE VALIDITÉ

Le présent avis est valable 18 mois.

10 - OBSERVATIONS

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme,
de plomb ou de pollution des sols.

La présente estimation est réalisée sur la base des éléments en possession du service à la date
du présent avis.

Une  nouvelle  consultation  du  Pôle  d’évaluation  domaniale  serait  nécessaire  si  l’opération
n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus ou si les règles d’urbanisme ou les conditions du
projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur régional des finances publiques

Philippe VISTOUR
inspecteur des finances publiques


